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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

Extraordinary Chambers -i-n the CourtS 'of Cambociia -"- .-- -- - .' 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 

CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 
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Demande tendant it ce que Ie temoin TCW-923 (Richard D .' 1 /. 

puisse deposer au proces par liaison video 

1. La Chambre de premiere instance est SaISle de la demande de la Defense 
de NUON Chea tendant a ce que Ie temoin Richard DUDMAN puisse etre entendu 
en priorite a I' audience en raison de son age avance (96 ans), quitte a Ie faire deposer 
par liaison video si cela devait s'averer necessaire a cette fin. Ni les co-procureurs 
ni les parties civiles n'ont formule d'objection a ce que ce temoin comparaisse 
en priorite ou depose par liaison video (voir. T, 30 juillet 2014, p. 45 et 50 a 53). 
La Defense de KHIEU Samphan n'a pas repondu a cette demande. 

2. La regIe 26 du Reglement interieur prevo it que la deposition d'un temoin 
ou d'un expert a l'audience est effectuee, autant que cela est possible, en personne. 
Cependant, la Chambre de premiere instance peut autoriser une personne a deposer 
par des moyens techniques audio ou video, sous reserve que Ie moyen technique 
utilise permette a la Chambre et aux parties d'interroger celle-ci pendant 
qU'elle depose (voir regIe 26, alinea 1). 

3. La Chambre de premiere instance dispose d'un large pouvoir d'appreciation pour 
decider s'il convient d'autoriser une personne a etre entendue au proces par liaison 
video. C'est a elle qu'il revient en effet de determiner si des mesures exceptionnelles 
proposees pour une personne qu' elle a citee a comparaitre repondent a des besoins 
averes. La Chambre de premiere instance a deja precise que l'autorisation de deposer 
par video conference ne pouvait generalement etre accordee que lorsque 
des circonstances particulieres l'exigeaient (voir Doc. n° EI66/1/4). C'est ainsi, 
par exemple, qu'elle a deja autorise une deposition par ce biais apres avoir constate 
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l'incapacite de la personne concemee it voyager pour raisons medicales 
(voir Doc. n° El1l51 et Doc. n° E2361l/4/3). 

4. Le 19 septembre 2014, la Chambre de premiere instance, par l'intermediaire de 
son juriste hors-classe, a informe les parties qu'elle essayait de joindre M. DUDMAN 
pour s'assurer de sa disponibilite. Ce demier a desormais confirme qu'il etait 
disponible pour deposer, mais seulement par liaison video. La Chambre de premiere 
instance est en possession d'un certificat medical du Docteur Sufana Alkhunaizi, 
qui confirme qu'il n'est pas medicalement recommande que M. DUDMAN fasse 
Ie voyage jusqu'au Cambodge pour deposer en raison de son age et de son etat 
de sante (voir Doc. n° E334.l). 

5. Aucune des parties ne fait valoir, pas plus que Ia Chambre de premiere instance 
ne considere, que Ie recours it la liaison video dans ces circonstances est de nature it 
porter gravement atteinte aux droits de la Defense ou it etre incompatible avec 
l'exercice de ces droits (voir la regIe 26 1) du Reglement interieur). 

6. La Chambre de premiere instance considere par consequent qu'il est justifie 
d'entendre la deposition de M. DUDMAN par liaison video des les premieres phases 
du deuxiemes proces. Elle enjoint it l'Unite d'appui aux temoins et aux experts 
de se mettre en rapport avec les autorites competentes afin que toutes les mesures 
necessaires soient prises pour permettre a ce temoin de deposer par liaison video 
la premiere semaine de fevrier 2015. 

7. Compte-tenu du decal age horaire (12 heures) ainsi que de l'age du temoin 
et des preferences exprimees par ce demier, la Chambre recueillera sa deposition tous 
les matins de 8 heures a 10 heures, dans la salle d'audience principale. Chaque jour 
apres I' audition de M. Dudman, la Chambre observa une pause, puis reprendra 
l'audience jusqu'it 15 heures, en recueillant la deposition d'un autre temoin 
ou d'une autre partie civile. La pause du dejeuner aura lieu de midi it 13 heures trente. 
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